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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-102509

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 24-102509

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-82397

Section 2 - Identification de l'acheteur

Acqua PublicaNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

81296261100024N° National d'identification : 
BastiaVille : 

20291Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Étude de mise en conformité réglementaire du système d'assainissement de la Intitulé du marché : 
communauté d'agglomération de Bastia et de la commune de Brando

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - élaboration du dossier de demande d'autorisation en vue du renouvellement de l'arrêté 
préfectoral N°2009-330-2 permettant l'exploitation de l'usine d'épuration de Bastia Sud et son 
extension à l'ensemble du système d'assainissement de la Cab et Brando Ce lot a été déclaré 
Infructueux. Lot N° 2 - élaboration du dossier d'analyse des risques de défaillance du système 
d'assainissement de la Communauté d'Agglomération de Bastia comprenant aussi la commune de 
Brando Ce lot a été déclaré Infructueux

09/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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